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RAPPORT TRIMESTRIEL DE L’ARE (SEPTEMBRE – DECEMBRE 2011) 
 

COMMISSION ÉCONOMIE ET DEVELOPPEMENT REGIONAL (1) 

POLITIQUE DE COHÉSION 

 
La politique européenne de cohésion à partir de 2014 : sommet des régions, des villes et 

des communes  
 

En réponse à la publication des propositions législatives et budgétaires de la Commission 
européenne pour la future politique de cohésion, un sommet des territoires européens s’est tenu le 
21 octobre à St. Pölten – Basse-Autriche (A). Accueillant avec satisfaction les projets de 
règlements relatifs à la politique de cohésion, les régions, les villes et les organisations qui les 
représentent ont reconnu qu’il restait encore un long chemin à parcourir avant de ressentir 
pleinement l’impact de cette politique sur le terrain. S’exprimant pour la première fois d’une seule 
et même voix, elles ont adopté le Manifeste de St. Pölten, une déclaration exhortant le Conseil de 
l’Union européenne et le Parlement européen à soutenir les intérêts locaux et régionaux dans le 
cadre de la politique de cohésion. Contact : e.delangle@aer.eu. 

Gouverner en partenariat 
Déclaration conjointe des 4 principales organisations interrégionales européennes 

 
À l’invitation du Conseil des Communes et Régions d’Europe, les présidents de l’Assemblée des 
Régions d’Europe, du CCRE, de la CRPM et d’Eurocities ont signé la Déclaration des Présidents 
« Gouverner en partenariat – Unis pour construire une Europe plus forte ». Cette déclaration a été 
signée à l’occasion d’une conférence organisée par le CCRE sur ce sujet, qui s’est tenue à 
Bruxelles, le 12 décembre 2011, et à laquelle a participé la Présidente de l’ARE, Michèle 
SABBAN. Le Président Barroso et le commissaire Hahn ont également assisté à cet événement. 
Contact : c.diegelmann@aer.eu.  
 

CHANGEMENT CLIMATIQUE & ÉNERGIE 
 

À l’occasion du salon ENERGAÏA et à l’invitation de la région Languedoc-Roussillon (F), l’ARE a 
organisé une réunion du groupe de travail sur le changement climatique et l’énergie. La 
conférence intitulée « Les régions à la pointe de l’investissement pour l’efficacité énergétique et 
les énergies renouvelables » visait au partage des expériences régionales dans les domaines de 
l'efficacité énergétique et des énergies renouvelables. Les représentants régionaux ont examiné 
comment les stratégies énergétiques régionales peuvent contribuer au développement 
économique et comment les fonds structurels peuvent être utilisés pour financer des mesures 
visant à améliorer l’efficacité énergétique. Contact : c.diegelmann@aer.eu.  
Pour plus d’informations : http://www.aer.eu/events/regionaldevelopment/2011/meeting-of-the-aer-
working-group-on-energy-and-climate-change.html.  
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INNOVATION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
Deuxième conférence de diffusion du projet INTERREG IVC ECREIN+ 

 
Les partenaires du projet ECREIN+ se sont réunis dans la région de Malopolska du 7 au 9 
novembre, afin d’examiner comment l’écotourisme peut contribuer à l’élaboration d’une stratégie 
de développement régional innovante et durable. Cette réunion a rassemblé environ 100 
participants. À cette occasion, différentes questions ont été abordées, comme l’adoption par les 
entreprises d’un comportement plus soucieux de l’environnement ou la revitalisation de zones 
post-industrielles grâce à des stratégies de tourisme durable. Contact : e.delangle@aer.eu. 
Pour plus d’informations : http://www.aer.eu/main-issues/economic-development/ecreinplus.html.  
 

Réunion du groupe de travail de l’ARE sur les aéroports régionaux 
 
Le groupe de travail de l’ARE sur les aéroports régionaux s’est réuni au Bureau de l’ARE, à 
Bruxelles, le 13 décembre. Cette réunion avait pour objet la présentation de la version préliminaire 
d’une étude sur « Le rôle des aéroports régionaux dans le futur système de transport » réalisée à 
la demande de la région d’Østfold (N). Les membres de l’ARE ont eu un échange de vues avec 
les auteurs de l’étude (Seo Economic Research). Contact : c.diegelmann@aer.eu.  
Pour plus d’informations : http://www.aer.eu/events/regionaldevelopment/2011/wg-airports-
study.html.  
 

Conférence de clôture du projet ENTREDI et réunion du groupe de travail de l’ARE sur 
l’entrepreneuriat et l’innovation 

 
Les membres du groupe de travail de l’ARE sur l’entrepreneuriat et l’innovation ont participé à la 
conférence finale du projet INTERREG IVC ENTREDI, les 14 et 15 novembre. La conférence a 
été précédée d’une réunion du groupe de travail au cours de laquelle les membres ont examiné 
comment utiliser les résultats du projet ENTREDI, en particulier l’analyse SWOT, pour dresser la 
carte des initiatives régionales en faveur de la création d’entreprises. Contact : 
c.diegelmann@aer.eu. 

 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE ET DÉVELOPPEMENT RURAL 

 
Réunion du groupe de travail sur l’agriculture et le développement rural 

 
Le groupe de travail sur l’agriculture et le développement rural s’est réuni à Bruxelles, le 28 
novembre 2011, afin d'examiner les propositions législatives de la Commission relatives à la future 
PAC. Un projet de déclaration a été établi et transmis à l'ensemble du groupe pour discussion et 
amendements. 
Pour plus d’informations : http://www.aer.eu/fr/themes-majeurs/developpement-rural-et-
agriculture/working-group-on-rural-development.html.   
Contact : e.delangle@aer.eu. 
 

TOURISME DURABLE 

 
PRESERVE 

 
La conférence finale du projet INTERREG IVC PRESERVE a été organisée à Sienne (Toscane – 
IT) les 20-21 octobre, en présence de Michèle SABBAN, Présidente de l’ARE, et de Håkan 
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SANDGREN, Président de la Commission 1 de l’ARE. La publication intitulée « Bonnes pratiques 
PRESERVE », une brochure présentant des exemples probants de projets de tourisme durable, a 
été dévoilée à cette occasion.  
Le 7 novembre, les partenaires PRESERVE ont présenté les résultats du projet et quelques 
« trésors cachés » des régions partenaires au Comité des régions à Bruxelles. 
Contact : c.dawans@aer.eu.  
Pour plus d’informations : http://preserve.aer.eu/.  
 

COMMISSION POLITIQUE SOCIALE ET SANTE PUBLIQUE (2) 
 

VIEILLISSEMENT ACTIF ET EN BONNE SANTE 

Préparation à l’Année européenne 2012 
 

L’année 2012 sera consacrée au vieillissement actif et à la solidarité intergénérationnelle. Cette 
année représente une occasion de sensibiliser l’opinion aux changements nécessaires et aux 
politiques efficaces en matière de promotion du vieillissement actif. Des organisations 
européennes ont constitué une coalition afin de mieux coordonner les activités qui seront réalisées 
au cours de cette année et de partager leurs compétences. L’ARE s’est associée à cette coalition 
en vue de promouvoir le rôle des régions, de mettre en évidence leurs besoins et de mettre ses 
compétences dans ce domaine au service de ses membres.  

Le choix du vieillissement actif et en bonne santé comme priorité essentielle des travaux de la 
Commission 2 de l’ARE au cours de la période 2012-2013 illustre l’engagement de l’ARE à cet 
égard. Au début de l’année 2012, l’ARE lancera une enquête sur les activités de ses régions 
membres dans les domaines de l’évolution démographique et du vieillissement actif. Cette 
enquête visera à rassembler les bonnes pratiques des régions dans le domaine de l’évolution 
démographique et à mettre en évidence les principaux défis auxquels elles sont confrontées.  

L'ensemble des membres de l'ARE sont invités à participer à la conférence « Perspectives on 
ageing », organisée par la région de Carélie du Nord (FIN), en coopération avec d’autres parties 
prenantes, en vue d’examiner comment les régions peuvent faire face aux aspects du 
vieillissement liés à la santé et aux soins de longue durée. 
Pour plus d’informations sur cet événement et s’inscrire :  
http://www.aer.eu/events/health-social/2012/ageingperspectives.html  
Contact : Camille Bullot, Coordinatrice politique,  c.bullot@aer.eu ; +33 3 68 46 00 87. 
 

ÉGALITE DES CHANCES POUR LES PERSONNES HANDICAPEES EN EUROPE 

Les stratégies régionales de mise en œuvre sont essentielles 
 
Au cours du séminaire organisé le 20 septembre à La Rochelle (Poitou-Charentes – F), les 
représentants des régions membres ont discuté de la valeur ajoutée que représente l’élaboration 
d’une stratégie régionale de mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur les droits des 
personnes handicapées. Ces stratégies doivent être élaborées en étroite coopération avec le 
mouvement des personnes handicapées et regrouper l’ensemble des services concernés au sein 
des autorités régionales et locales, ainsi que toutes les autres parties prenantes au plan local. Les 
représentants de trois régions membres de l’ARE (Poitou-Charentes – F ; Värmland – S ; Hesse – 
D) ont exposé comment et pourquoi leur région a élaboré une stratégie de mise en œuvre, 
présenté les obstacles rencontrés et expliqué comment ils ont été surmontés.  
L’ensemble des exposés et les conclusions de la réunion sont disponibles à l’adresse :  
http://www.aer.eu/fr/events/commission-2-politique-sociale-sante-publique/2011/disabilities-la-
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rochelle.html 
 
Projet de l’ARE sur les questions de handicap 
 
Les membres du groupe de travail de l’ARE se sont réunis le 21 septembre afin de poursuivre 
l’élaboration du projet visant à mieux faire connaître la Convention des Nations Unies sur les droits 
des personnes handicapées. Ce projet soutiendra les régions participantes dans l’élaboration de 
campagnes d’éducation et de sensibilisation à la convention des Nations Unies à l’intention des 
responsables politiques régionaux. Ce projet vise à renforcer la mise en œuvre de la convention 
des Nations Unies dans les régions par une formation des principaux responsables politiques, afin 
qu’ils accordent une attention prioritaire aux questions liées au handicap dans leurs domaines de 
compétences respectifs.  
Nous comptons soumettre ce projet pour bénéficier du cofinancement de la Commission 
européenne dans le cadre du présent appel à propositions du programme Grundtvig (date limite : 
le 2 février 2012). 
Pour plus d’informations et pour nous rejoindre, veuillez contacter : c.meschede@aer.eu ; +33 3 
88 22 74 35. 
 

E-SANTE 

Le renforcement des capacités des régions 
 
Adopter une vision claire, mettre en place une structure informatique appropriée et ne pas céder à 
la fascination technologique : il s’agit là de quelques recommandations formulées lors du premier 
atelier de l’ARE sur le renforcement des capacités dans le domaine de la santé en ligne, organisé 
à Covasna (RO), le 3 novembre 2011. Ce projet pilote est le premier d’une série d’ateliers 
organisés par l’ARE pour soutenir les régions dans la mise en œuvre des politiques et instruments 
de la santé en ligne.  
L’ensemble des exposés et les conclusions de la réunion sont disponibles à l’adresse :  
http://www.aer.eu/events/health-social/2011/building-ehealth-capacity.html  
Contact : Camille Bullot, Coordinatrice politique,  c.bullot@aer.eu ; +33 3 68 46 00 87. 

La collaboration avec l’ensemble des parties prenantes est également une condition préalable à la 
réussite de la santé en ligne. À cette fin, l’ARE rencontre régulièrement des représentants du 
secteur et des organisations de professionnels de la santé pour analyser les priorités de chaque 
organisation dans le domaine de la santé en ligne, identifier des synergies éventuelles et examiner 
les possibilités de coopération. 

 

PLANS D’URGENCE 

Conférence finale du projet FLINKMAN 
 
La conférence de clôture du projet FLINKMAN s’est tenue à Thessalonique (GR), le 9 décembre. 
Ce projet de deux ans, cofinancé par la Commission européenne dans le cadre de son 
mécanisme de protection civile, vise à améliorer la gestion des risques d’inondation en mettant en 
place un cadre pour la coopération entre tous les acteurs impliqués dans la gestion des 
inondations: les responsables politiques, les agences, les experts et les citoyens. Les conclusions 
du projet indiquent que les plans les plus réussis sont ceux où tous les intervenants sont engagés 
très tôt dans le processus. 
Le rôle de l’ARE consistait à diffuser les connaissances des régions membres actives dans le 
cadre du projet. À cette fin, l’ARE a consacré son dossier thématique de l’été 2011 aux moyens 
que les régions mettent en œuvre pour faire face aux catastrophes naturelles – disponible ici.  
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La clôture de ce projet marque également la fin du travail du Réseau de plans d’urgence de l’ARE, 
qui a fonctionné entre 2007 et 2009 et qui examinait principalement comment les régions 
européennes peuvent élaborer des stratégies communes et partager leurs ressources pour 
répondre aux situations d’urgence.  

Contact : Claudia Meschede, Coordinatrice politique, c.meschede@aer.eu ; +33 3 88 22 74 35. 

 

Informations régulières de la Commission 2 

Vous voulez recevoir des informations régulières sur les travaux et les développements politiques 
au sein de la Commission 2 ? Nous vous invitons à vous abonner au bulletin d’information de la 
Commission 2 – « Quoi de neuf, Commission 2 ? » (contact : c.bullot@aer.eu). Toutes les éditions 
sont également disponibles en ligne : http://www.aer.eu/about-aer/committee-2-social-policy-and-
public-health/newsletter-of-committee-2.html.   
 

COMITE PERMANENT SUR L’EGALITE DES CHANCES 
 

DEFENDRE L’EGALITE DES CHANCES AU SEIN DE L’ARE 
 
En 2011, le Comité permanent sur l’égalité des chances (CPEC) de l’ARE n’a malheureusement 
pas été en mesure d’exploiter tout son potentiel et de mettre en œuvre son programme de travail 
2011, qui prévoyait l’organisation de deux événements, une coopération accrue avec les autres 
organes de l’ARE et une enquête sur les compétences régionales dans le domaine de l’égalité des 
chances.  
 
En  septembre 2011, Monica Carlsson, Présidente du Comité permanent sur l’égalité des chances 
de l’ARE (Norrbotten – S), a présenté une requête du CPEC pour une affectation de ressources 
humaines du Secrétariat de l’ARE afin de permettre au Comité de remplir la mission qui lui a été 
confiée par l’Assemblée générale de l’ARE qui a constitué le Comité permanent à Belfort, en 
novembre 2009. 
 
Cette déclaration a été amendée par le Bureau de l’ARE lors de sa réunion des 29-30 septembre 
2011, et adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générale de l’ARE. Elle demande au nouveau 
Secrétaire général de formuler des propositions concernant l’affectation de personnel au 
Secrétariat de l’ARE lors de la première réunion du Bureau en 2012. 
 
Un regard sur l'avenir 
 
Le CPEC de l’ARE propose d’accorder une attention prioritaire aux thèmes suivants en 2012 :  
 
1/ Élaborer une stratégie de l’inclusion au sein de l’ARE 
À la suite des discussions menées lors de l’Assemblée générale de 2011 (Açores, les 24-25 
novembre 2011) concernant l’élaboration d’un plan d’action de l’ARE sur l’inclusion des Roms et le 
besoin d’une stratégie de l’ARE à plus large échelle sur les questions d’inclusion au sein de l’ARE, 
le CEPC prendra l’initiative d’élaborer une stratégie d’intégration de l’ARE pour tous.  L’intégration 
des Roms sera un aspect important de cette stratégie, mais son champ d’application sera plus 
large et couvrira l’intégration de toutes les personnes, quels que soient leur nationalité, leur sexe, 
leurs origines raciales ou ethniques, leur religion ou croyances, leur handicap, leur âge, ou leur 
orientation sexuelle.  
 
Cette stratégie sera mise en œuvre sur la base des connaissances et de l’expérience de 
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l’ensemble des régions membres de l’ARE. Le CPEC travaillera en liaison avec tous les autres 
organes de l’ARE afin de s’assurer que tous les domaines d’activité de l’ARE sont couverts et que 
l’ensemble des membres de l’ARE s’engagent dans leur mise en œuvre, au sein de l’ARE et dans 
leur propre région.  
 
2/ Réviser les compétences régionales dans le domaine de l’égalité des chances 
Les compétences dans le domaine de l’égalité des chances varient, quelques régions disposant 
de compétences dans un large éventail de domaines (égalité des sexes, handicap, jeunesse, 
troisième âge), tandis que d’autres adoptent une approche plus limitée. Certaines régions mettent 
en œuvre des politiques d’égalité des chances en l’absence de compétence directe dans ce 
domaine. Le CPEC de l’ARE dressera une carte des compétences et des actions régionales dans 
ce domaine, afin de constituer une base de données pour soutenir l’échange de connaissances et 
de compétences entre les membres.  
 
3/ Poursuivre l’intégration de l’égalité des chances dans l’ensemble des organes de l’ARE 
Contribuer à la perspective de l’égalité des chances dans l’organisation des événements et les 
prises de position des autres organes de l’ARE. 
Pour plus d’informations, veuillez contacter : Ourania Georgoutsakou, Coordinatrice politique 
principale, Commission politique sociale et santé publique de l’ARE, g.ourania@aer.eu ; +32 2 880 
95 65. 
 
COMMISSION CULTURE, ÉDUCATION ET FORMATION, JEUNESSE ET COOPERATION INTERNATIONALE (3) 

 
CULTURE 

Les membres apportent leur soutien à l’action de l’ARE dans les domaines de la culture et 
de la santé 

La Déclaration de l’ARE sur la culture et la santé, établie et adoptée lors de la conférence 
d'Istanbul en septembre, a bénéficié du soutien général des membres lors de l'Assemblée 
générale qui s’est tenue à Ponta Delgada. Les Commissions 2 et 3 ont, par conséquent, été 
chargées non seulement de sensibiliser l’opinion à cette question, mais aussi de promouvoir les 
initiatives dans les domaines de la culture et de la santé dans le cadre des politiques régionales et 
européenne et d’agir comme élément moteur de la coopération dans ce domaine. 
 
L’ARE s’est appuyée sur la réunion de dialogue structuré organisée le 15 décembre sur le 
programme de travail de la Commission pour 2012 afin de soumettre cette question à la 
Commission. L’ARE cherchera à établir d’autres contacts avec les services de la Commission 
dans le cadre du suivi de cette rencontre. 
La Déclaration, telle qu’elle a été adoptée par l’Assemblée générale de l’ARE, est disponible à 
l’adresse : http://www.aer.eu/fr/events/commission-3-culture-education-cooperation-
interregionale/2011/cult-health.html 
 
L’ARE contribue à la mise en œuvre des stratégies d’intégration des Roms 

Sur la base des propositions exposées dans la « Stratégie paneuropéenne pour les Roms » par le 
Conseil du comté de Borsod-Abaúj-Zemplén (H), présentée pour la première fois lors de la 
dernière réunion de la Commission 3 en septembre à Istanbul, l’Assemblée générale de l’ARE 
réunie à Ponta Delgada a approuvé les projets d’élaboration d’un plan d’action pour l’intégration 
des Roms à l’échelle de l’ARE. Ce plan porte en priorité sur l’économie et l’emploi, l’éducation, la 
santé et le logement. La Commission 3, chargée au départ de cette question, pourrait confier ce 
dossier au Comité permanent sur l’égalité des chances, qui a reconnu cette question comme 
faisant partie de sa stratégie d’intégration en 2012. Il appartiendra à l'organe chargé de ce dossier 
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de garantir que le plan d'action est mis en œuvre dans l’ensemble des commissions de l’ARE. 
 
Suite à l’Assemblée générale, la Commission 3 a représenté l’ARE lors de la première réunion du 
groupe restreint de l’Alliance européenne des villes et régions pour l’intégration des Roms. Cette 
réunion, organisée le 9 décembre à l'initiative du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux, s’est 
inscrite dans le prolongement du Sommet des maires sur les Roms, qui s’est tenu en septembre 
2011. Le groupe restreint est responsable de la définition des objectifs et des moyens de 
l’Alliance.  
La déclaration et les documents relatifs au plan d’action de l’ARE sont disponibles à l’adresse : 
http://www.aer.eu/fr/events/instances-dirigeantes/2011/assemblee-generale-2011.html 
 

ÉDUCATION ET FORMATION 

 
Prochaine conférence intermédiaire du projet Youth Entrepreneurship Education Strategies 
(YES) 
Les partenaires du projet YES profiteront de leur prochaine réunion de travail pour organiser la 
conférence intermédiaire du projet, qui se tiendra à Pori (FIN) le 8 février. Ils ont établi 
préalablement à la conférence une liste des 24 meilleures pratiques, aux plans politique et 
opérationnel. Ces meilleures pratiques illustrent des approches efficaces et innovantes de 
l’éducation à l’entrepreneuriat et ont été sélectionnées à la suite d’enquêtes et d’études menées 
dans les régions. Les partenaires sont heureux de présenter leurs travaux à l’occasion de cette 
conférence. 
Pour plus d’informations sur le projet et la conférence, veuillez suivre le lien suivant : 
http://www.young-entrepreneurs.eu/ ou contacter Doris MATERNE : d.materne@aer.eu ; tél : +33 
3 88 22 74 43. 
 

JEUNESSE 

 
Audit par les pairs de l’ARE « Promouvoir l’emploi des jeunes » – Deuxième étape 

 

Les Açores (P) ont accueilli le deuxième audit par les pairs sur l’emploi des jeunes, organisé dans 
le cadre du projet « Promouvoir l’emploi des jeunes ». Il s’agit d’un projet d’un an, intensif et 
innovant, financé par le programme PROGRESS de l’UE. Il a pour objectif la conception de 
nouvelles politiques en faveur de l'emploi des jeunes et l’amélioration des stratégies existantes 
dans quatre régions membres de l'ARE : les Açores (P), Krapina-Zagorje (HR), le Hampshire (UK) 
et la région de Vojvodina (SRB). Ce projet débouchera sur 4 plans d’action régionaux pour 
l’emploi des jeunes et un recueil de bonnes pratiques et d’orientations générales utiles à 
l’ensemble des membres de l’ARE. 

Informations générales sur le projet « Promouvoir l’emploi des jeunes », les régions partenaires et 
le calendrier des événements : http://www.aer.eu/main-issues/youth/promoting-youth-employment-
pye.html  

L’audit par les pairs aux Açores : http://www.aer.eu/main-issues/youth/promoting-youth-
employment-pye.html  

 

La région d’Europe la plus ouverte aux jeunes : le prix MAYFER est attribué à… 

 

… la région espagnole de Catalunya, qui remporte le prix 2011 de la région européenne la plus 
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ouverte aux jeunes (MYFER), sur le thème de l’intégration sociale des jeunes en situation de 
handicap. Le jury international a été particulièrement convaincu par la forte coopération établie 
entre un large éventail d’acteurs, du Département de la protection sociale et de la famille de 
Catalunya à différents ministères (éducation, emploi), permettant la mise en œuvre d’une politique 
globale et coordonnée conçue pour soutenir les 38 997 jeunes Catalans en situation de handicap. 
Le jury a également décerné le prix spécial MYFER 2011 à la région Dolnoslaskie (PL), en 
reconnaissance de sa volonté politique d’aider les jeunes handicapés à entrer dans les systèmes 
d’éducation formelle et de l’inclusion de cet objectif dans la « Stratégie de développement de la 
région Basse-Silésie d’ici 2020 ». 

Plus d’informations sur les lauréats et les autres participants : http://www.aer.eu/fr/themes-
majeurs/jeunesse/prix-de-la-region-europeenne-la-plus-ouverte-aux-jeunes/concours-2011.html 

 

Réseau régional des jeunes de l’ARE (RRJ) 
Session plénière d’automne et séminaire sur le Partenariat oriental 

Au cours de la session plénière du RRJ qui s’est tenue le 27 octobre 2011 à Wroclaw, en Basse-
Silésie (PL), plus de 60 jeunes issus de plus de 20 régions et 15 pays se sont réunis pour 
examiner leur plan de travail pour 2012 et élire le Présidium du RRJ. À cette occasion, le RRJ a 
organisé un séminaire sur le Partenariat oriental, en tant que synergie avec le Comité permanent 
Affaires institutionnelles de l’ARE. 

Plus d’informations sur la réunion et les résultats des élections au Présidium du RRJ : 
http://www.aer.eu/events/committee-3-culture-education-interregional-cooperation/2011/aer-youth-
regional-network-fall-plenary-seminar-on-eastern-partnership.html 

 
COOPERATION INTERNATIONALE 

Association des gouvernements régionaux d’Asie du Nord-Est (NEAR) 
Une délégation de l’ARE, menée par la Présidente, Michèle SABBAN, a été accueillie par NEAR, 
en qualité d’invité d’honneur, représentant l’Europe lors de l’Assemblée générale de NEAR, qui 
s’est tenue le 1er novembre à Séoul (Corée). Des représentants politiques des régions de 
Norrbotten (S), du Syddanmark (DK), de Basse-Silésie (PL) et d’Île-de-France (F) ont rencontré 
leurs homologues de Corée, de Chine, du Japon, de Russie et de Mongolie. Les participants de 
l’ARE ont été invités à participer à des tables rondes sur les politiques environnementale, 
énergétique et des transports. Ce premier contact a été considéré comme très positif par les deux 
parties et les deux organisations ont convenu de renouveler l’expérience en 2012. L’ARE a déjà 
été invitée à l’Assemblée générale 2012 de NEAR, qui se tiendra du 24 au 27 juillet dans la région 
autonome de Ningxia Hui (Chine). Les représentants politiques de l’ARE intéressés seront invités 
à être accompagnés de chefs d’entreprise de leur région. NEAR sera informée du type 
d’entreprises qui se joindront à la délégation et répondra à ces compétences avec ses propres 
entreprises régionales, afin de faciliter l’établissement de liens commerciaux euro-asiatiques. Il est 
à espérer que cette initiative renforcera la coopération politique et commerciale.    
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter le Secrétariat de la Commission 3 (Mathieu Mori, 
Coordinateur politique principal, m.mori(at)aer.eu, Tél/Fax : +33/(0)/88 22 74 47 ; Doris Materne, 
Coordinatrice politique, d.materne(at)aer.eu, Tél/Fax : +33/(0)/88 22 74 43 ; Justyna Hejman, 
Responsable Jeunesse et Citoyenneté, j.hejman(at)aer.eu, Tél/Fax : +33/(0)/88 22 74 46). 
 

EURODYSSEE 

La réunion du Comité de direction Eurodyssée, qui s’est tenue les 9 et 10 novembre à Barcelone, 
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a constitué pour l’ensemble des partenaires l’occasion d’entrevoir les améliorations qui ont été 
apportées au site Internet du programme depuis sa publication et d’approfondir leur formation. 
 
Suite aux discussions menées lors du Forum d’Aoste en septembre et des réactions positives 
communiquées par un représentant de la Commission européenne, un groupe de travail 
spécifique a poursuivi les travaux en vue de présenter une demande dans le cadre du programme 
Leonardo avant la date limite de 2012. Le projet visera non seulement à accroître le nombre de 
régions participantes du programme Eurodyssée, mais aussi à mettre au point une approche et un 
label de qualité. 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Internet d’Eurodyssée : 
http://www.eurodyssee.eu/ ou contactez André Craveiro, coordinateur opérationnel du programme 
Eurodyssée (andre.LM.craveiro(at)azores.gov.pt, Tél : +351/296/ 30 80 23) ou Doris Materne, 
Coordinatrice politique (d.materne(at)aer.eu, Tél./Fax : +33/(0)/3 88 22 74 43). 
 

UNIVERSITES D’ETE 

Le Comité organisateur des universités d’été a profité de l’Assemblée générale pour se rendre sur 
les lieux de l’université d’été 2012, qui sera organisée à Ponta Delgada (Açores - P), et tenir une 
réunion préparatoire. 
 
À cette occasion, le Comité organisateur a fait le point sur les universités d’été 2011, examiné les 
comptes de clôture et procédé à un échange de vues. C’est sur cette base que seront organisées 
les universités d’été 2012, dont les dates provisoires ont été fixées au 20 et 25 août. Le thème 
retenu sera en rapport avec la créativité et l'innovation. 
 
Le Comité organisateur a reçu des premières manifestations d’intérêt quant au lieu qui sera retenu 
pour l’organisation des universités d’été en 2013. 
Pour plus d’informations : http://aersummerschool.nl ou veuillez contacter le Secrétariat de la 
Commission 3 (Mathieu Mori, Coordinateur politique principal, m.mori(at)aer.eu, Tél/Fax : +33/(0)/ 
3 88 22 74 47 ; Doris Materne, Coordinatrice politique, d.materne(at)aer.eu, Tél/Fax : +33/(0)/3 88 
22 74 43 ; Justyna Hejman, Responsable Jeunesse et Citoyenneté, j.hejman(at)aer.eu, Tél/Fax : 
+33/(0)/3 88 22 74 46). 
 

Comité permanent Affaires institutionnelles 

Régionalisme en Europe 
 
Le Comité permanent a suivi de près les débats menés actuellement sur la réforme territoriale en 
Hongrie. Le 21 novembre, le parlement national hongrois a approuvé la proposition du 
gouvernement national visant à modifier la loi sur les gouvernements autonomes. En 
conséquence, à partir du 1er janvier 2012, la responsabilité de l’ensemble des institutions 
d’éducation, sociales, de soins de santé et de la culture, actuellement sous la supervision des 
gouvernements régionaux, sera transmise aux services de l’administration des gouvernements 
régionaux. 
La proposition du gouvernement national prévoit également de mettre un terme aux activités des 
Conseils de développement régional (CDR – non élus). L’ensemble des activités et des 
responsabilités des CDR seront transmises aux Assemblées régionales. Les organismes 
intermédiaires des programmes opérationnels régionaux (POR) seraient alors les administrations 
des gouvernements régionaux. En cas d’adoption de ces amendements par le parlement national 
au cours de l’année 2012, la nouvelle loi pourrait entrer en vigueur dès janvier 2013. 
Ces changements et leur impact sur la mise en œuvre des politiques en Hongrie, ainsi que sur la 
future gestion des fonds européens, sont mis en évidence dans la version actualisée du rapport de 



 

 
 

 

                                                                                                                                                                                www.aer.eu  
 

10 

 

l’ARE sur le régionalisme pour la Hongrie, disponible à l’adresse : 
http://www.aer.eu/main-issues/regional-democracy/aer-regionalism-report/aer-regionalism-report-
by-country.html 
Le Comité permanent a également suivi les débats sur les réformes territoriales en Roumanie, qui 
sont au cœur du débat politique dans le pays, avant les élections législatives de l’année 
prochaine. Pour plus d’informations : 
http://www.aer.eu/fr/themes-majeurs/regionalisme/rapport-de-lare-sur-le-regionalisme.html 
 

Macro-régions 
 
La création et le développement de macro-régions au plan européen sont devenus un aspect 
important des débats sur l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de cohésion et d’autres 
politiques territoriales. À cet égard, l’ARE a organisé un petit déjeuner thématique avec M. Olivier 
Baudelet, représentant de la DG Regio de la Commission européenne en charge de la mise en 
œuvre de la Stratégie pour le Danube. Cette réunion a permis aux membres de mieux comprendre 
les politiques de développement actuelles, mais aussi de débattre de la pertinence et des enjeux 
des macro-régions. Jusqu’à présent, le Conseil de l’Union européenne a demandé à la 
Commission européenne de mettre en œuvre deux stratégies macro-régionales : la Stratégie pour 
la mer Baltique et la Stratégie pour le Danube.  L’élaboration de nouvelles stratégies dépendra des 
décisions des États membres et du premier rapport d’évaluation de la Stratégie pour la mer 
Baltique, qui sera disponible à partir de 2013. L’ARE suit l’évolution du concept de macro-régions 
et veille à ce que le point de vue et les intérêts des régions soient pleinement pris en 
considération.  
 

Politique de voisinage 
 
Le 24 novembre 2011, à Ponta Delgada, l’Assemblée générale de l’ARE a adopté la position sur la 
future politique européenne de voisinage élaborée par le Comité permanent Affaires 
institutionnelles. Les événements dans le voisinage méridional de l’Europe au printemps 
présentent sous un éclairage nouveau la réforme de la politique européenne de voisinage. Dans 
sa position, l’ARE demande une politique européenne de voisinage (PEV) efficace, basée sur 
les principes de la gouvernance multi-niveaux et du partenariat, avec les régions comme acteurs 
clés. Cette politique devrait, selon nous, être axée sur le Sud et l’Est, et encourager les 
processus de décentralisation dans les pays concernés. Un petit déjeuner thématique sur la PEV 
et la participation des régions sera organisé le 13 décembre à Bruxelles.  
Cette position, qui complète la position de l’ARE sur la mer Noire (Déclaration de Batumi) adoptée en 
avril, est disponible à l’adresse : 
http://w w w.aer.eu/fr/themes-majeurs/solidarite-internationale/soutien-de-lue.html 
 
La Présidence polonaise de l’UE a été l’occasion pour notre Comité d’aborder un autre aspect de la 
future PEV – la question de la mobilité des jeunes dans le cadre du Partenariat oriental. La 
région de Basse-Silésie (PL) a accueilli le séminaire de l’ARE consacré au Partenariat oriental et 
intitulé « La mobilité des jeunes – En route vers l’Est ! », organisé à Wroclaw le 28 octobre. Au 
cours de ce séminaire, près de 70 membres du Réseau régional des jeunes (RRJ) de l’ARE ont 
examiné les possibilités existantes et émergentes pour les jeunes, dans le cadre de la réforme 
actuelle de la politique européenne de voisinage. Parmi les intervenants internationaux figuraient 
des députés européens, des représentants de la Commission européenne, des régions membres 
de l’ARE des pays du Partenariat oriental et des groupes d’experts. Suite aux discussions, les 
membres du RRJ ont adopté la Déclaration de Wroclaw, demandant aux partenaires régionaux et 
nationaux de garantir que les programmes de mobilité régionale des jeunes demeurent 
accessibles à l’ensemble des jeunes, indépendamment de leur origine géographique.  
La Déclaration de Wroclaw peut être téléchargée à l’adresse : 
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http://www.aer.eu/en/events/standing-committee-on-institutional-
affairs/2011/eapseminarpoland.html  
 

Europe 2020 – projet REALM 
 
Le Conseil du comté de Hampshire ainsi que l’ARE et Brussels Education Services (BES) sont 
partenaires dans le cadre d’un projet Grundtvig récemment récompensé, intitulé « Regional Adult 
Learning Multipliers and the Europe 2020 Flagship Initiatives » (REALM). Ce projet a été lancé 
officiellement le 29 novembre 2011, à Bruxelles, par M. Keith MANS (membre de l’exécutif du 
Conseil du comté du Hampshire pour les communautés et les relations internationales). Le projet 
REALM, un programme de douze mois de formation et de sensibilisation axé sur l’éducation des 
adultes, destiné aux fonctionnaires régionaux, est articulé autour des initiatives phares de la 
Stratégie Europe 2020.  
Ce projet débouchera sur l’organisation de quatre séminaires au cours de l’année 2012, 
consacrés à chacune des sept initiatives phares, l’Année européenne 2012, et leur interaction 
avec l’éducation des adultes dans les régions de l’UE. Pour plus d’informations, rendez-vous sur : 
http://www.aer.eu/main-issues/future-of-europe/europe-2020-realm.html 
http://www.realm-project.eu  
 

Priorités 2012 
 
Les priorités et le projet de programme du Comité permanent pour 2012 ont été adoptés lors de 
l’Assemblée générale à Ponta Delgada et sont disponibles à l’adresse :  
http://www.aer.eu/fr/a-propos-de-lare/comite-permanent-affaires-institutionnelles.html 
 

BUREAU DE L’ARE A BRUXELLES 

 
INFORMER LES MEMBRES DE L’ARE DES DERNIERS DEVELOPPEMENTS A BRUXELLES 

Suivi quotidien de l’ARE 

Une mission essentielle du Bureau de l’ARE à Bruxelles est de maintenir le contact avec les 
bureaux de représentation de nos membres à Bruxelles et de les informer des derniers 
développements dans l’UE et les régions.  

À cette fin, le Bureau de l’ARE à Bruxelles envoie aux membres une revue de presse quotidienne 
sur les différents domaines politiques dans lesquels l’ARE est active. 

 

Petits déjeuners thématiques de l’ARE 

Nous organisons également des petits déjeuners thématiques de l’ARE – il s’agit d’événements 
mensuels destinés aux bureaux de nos membres à Bruxelles, qui :   
! Permettent à nos membres à Bruxelles de maintenir le contact entre eux de façon informelle ; 
! Les informent des derniers développements dans des domaines politiques spécifiques et leur 

permettent de s’entretenir directement avec des représentants de l’UE actifs dans ces 
domaines politiques. 

 
Les macro-régions d’Europe – le 17 novembre 2011 

Les macro-régions ont été créées au milieu de la période de programmation actuelle, afin de 
faciliter et d’améliorer la coopération dans des zones géographiques spécifiques en tenant compte 
des caractéristiques territoriales spécifiques et des liens historiques d'un territoire plus large. La 
Stratégie pour la mer Baltique a illustré ce à quoi pourrait ressembler une stratégie macro-
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régionale. La Stratégie pour le Danube a suivi peu après, ainsi que d’autres propositions de 
stratégies macro-régionales, comme la macro-région Adriatique-Ionienne. L’ARE a organisé un 
petit déjeuner thématique pour permettre aux représentants régionaux de mieux connaître ce sujet 
et d'examiner avec des représentants de la Commission européenne comment ces stratégies 
peuvent apporter une valeur ajoutée aux régions et à la coopération interrégionale.  

 

La réforme de la politique européenne de voisinage – le 13 décembre 2011 

En 2010, la Commission européenne a engagé un processus de révision de la PEV actuelle et de 
ses instruments financiers. Le 25 mai 2011, lors des événements du Printemps arabe, elle a 
publié une communication définissant sa vision et sa stratégie quant au fonctionnement de la PEV 
à l’avenir. Ce petit déjeuner thématique a rassemblé des représentants des régions afin de leur 
permettre de discuter de cette question avec des représentants de la Commission européenne, et 
d’examiner notamment en quoi consiste la nouvelle approche, quel est le rôle prévu pour les 
régions et comment accroître la participation des régions non seulement en ce qui concerne la 
coopération transfrontalière, mais aussi à travers l'Europe, afin de renforcer le régionalisme, la 
subsidiarité et la participation de la population locale à la politique européenne de voisinage. 

 

Le lancement du projet REALM – le 29 novembre 2011 

Le Conseil du comté de Hampshire ainsi que l’ARE et Brussels Education Services (BES) sont 
partenaires dans le cadre du projet intitulé « Regional Adult Learning Multipliers and the Europe 
2020 Flagship Initiatives » (REALM), qui a récemment bénéficié du cofinancement de la 
Commission européenne dans le cadre du programme Grundtvig. Le projet a été lancé 
officiellement par un déjeuner thématique, un événement comparable dans la forme aux petits 
déjeuners thématiques de l’ARE. Les participants ont été informés des derniers développements 
du Partenariat européen d’innovation pour un vieillissement actif et en bonne santé et discuté avec 
des représentants de la Commission des priorités prévues dans le cadre de cette action et des 
moyens permettant aux régions d’y participer.  

Les participants ont également été informés du projet REALM, un programme de douze mois de 
formation et de sensibilisation axé sur l’éducation des adultes, destiné aux fonctionnaires 
régionaux, et articulé autour des initiatives phares de la Stratégie Europe 2020. Ce projet 
débouchera sur l’organisation de quatre séminaires au cours de l’année 2012 consacrés à 
chacune des sept initiatives phares, l’Année européenne 2012, et leur interaction avec l’éducation 
des adultes dans les régions de l’UE. Un nombre limité de places est disponible pour permettre 
aux régions de participer aux séminaires organisés dans le cadre du projet à Bruxelles, les frais de 
déplacement étant payés. Les régions intéressées sont invitées à contacter le Secrétariat 
(r.kramer@aer.eu ; +32 2 880 9563). 

Pour plus d'informations : http://www.aer.eu/events/standing-committee-on-institutional-
affairs/2011/aerlunchbriefingrealm.html  

Pour plus d’informations sur les petits déjeuners thématiques de l’ARE et le calendrier : 
http://www.aer.eu/fr/events/petits-dejeuners-thematiques-de-lare/2011.html. Contact : Regine 
Kramer, Coordinatrice politique, r.kramer@aer.eu ; +32 2 880 9563. 

 

PROMOTION DE L’ARE A BRUXELLES 

Le Bureau de l’ARE à Bruxelles reçoit régulièrement des délégations des régions pour les informer 
du travail de l’ARE et déterminer comment les différentes régions peuvent contribuer à l’ARE et 
tirer parti de leur adhésion. Au cours des trois derniers mois, nous avons rencontré et accueilli des 
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représentants de 10 régions : Alsace (F), Olomouc (CZ), Østfold (N), Vojvodina (SRB), Lodz (PL), 
Vinnytsia (FIN), Pomorskie (PL), Flevoland (NL), Jönköping (S), Noord-Brabant (NL). Le Bureau 
joue également un rôle d’ambassadeur et présente les régions non membres à l’ARE. 
 
Si vous êtes intéressés par une visite au Bureau de l’ARE à Bruxelles, n’hésitez-pas à nous 
contacter !  
Contact : aer.brussels@aer.eu ; +32 2 880 95 60  

Enfin, le Bureau de l’ARE à Bruxelles joue un rôle de premier plan dans le maintien des contacts 
avec les institutions européennes à Bruxelles, afin de promouvoir les points de vue des membres 
de l’ARE et de garantir que l’ARE est informée des derniers développements politiques dans l’UE. 
Nous rencontrons souvent des responsables politiques des différentes institutions européennes et 
participons également aux consultations et aux réunions organisées par la Commission 
européenne, le Parlement européen et le Comité des régions.   

 

CALENDRIER 
 

COMMISSION ÉCONOMIE ET DEVELOPPEMENT REGIONAL (1) 

 
Date Lieu Événement 

Les 20-21 mars 
2012 

Denizli (TR) Réunion conjointe de la Commission 1, du CPEC et 
du Présidium de la Commission 3. 

Les 25-27 avril Jönköping (S) Réunion plénière de la Commission 1. 
 

COMMISSION POLITIQUE SOCIALE ET SANTE PUBLIQUE (2) 
 

Date Lieu Événement 

Les 18-19 janvier Copenhague (DK) Lancement de l’Année européenne 2012 pour le 
vieillissement actif et la solidarité 

intergénérationnelle. 

Le 19 mars Joensuu, Carélie du 
Nord (FIN) 

Session plénière de la Commission 2 de l’ARE. 

Les 20-21 mars Joensuu, Carélie du 
Nord (FIN) 

Conférence sur « les perspectives du 
vieillissement » et visites d’étude. 

Les 7-9 mai Copenhague (DK) Conférence interministérielle sur la santé en ligne et 
conférence World of Health IT. 

Les 19-20 juin  Luleå, Norrbotten (S) Conférence Artic Light e-he@lth 

 
COMMISSION CULTURE, ÉDUCATION ET FORMATION, JEUNESSE ET COOPERATION 

INTERNATIONALE (3) 

 
Date Lieu Événement 

Les 23-24 janvier Tunis (Tunisie) 
Réunion avec le nouveau gouvernement et première 
réunion du groupe de pilotage « Tunisie ». 
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Le 30 janvier Bari (I) Assemblée générale ARLEM. 

30 janvier-3 février 
Krapina Zagorje 
(HR) 

Audit par les pairs du projet « Promouvoir l’emploi des 
jeunes ». 

Les 8-10 février Pori (FIN) Conférence intermédiaire YES. 
Le 22 février Strasbourg (F) Réunion du groupe restreint sur les Roms. 

Le 21 mars Edirne (TR) 
Réunion conjointe du Présidium avec la Commission 
1 et le CPEC. 

Les 26-30 mars Hampshire (UK) 
Audit par les pairs du projet « Promouvoir l’emploi des 
jeunes ». 

Le 22 mai  Bruxelles (B) 
Réunion du groupe de direction du projet 
« Promouvoir l’emploi des jeunes ». 

Le 23 mai  Bruxelles (B) 
Conférence finale du projet « Promouvoir l’emploi des 
jeunes ». 

Fin mai (à confirmer) Vienne (A) 
Session plénière de printemps de la Commission 3 – 
Conférence conjointe – Réunion plénière du RRJ. 

Les 24-27 juillet 
Ningxia Hui 
(Chine) Assemblée générale NEAR. 

Mi-septembre (à 
confirmer) 

Västernorrland 
(S) Session plénière d’automne de la Commission 3. 

Premier semestre (à 
confirmer) À confirmer 

Académie de formation sur le financement des jeunes 
(UE et Partenariat oriental). 

Second semestre (à 
confirmer) Albanie 

Académie de formation pour les responsables 
culturels. 

 
Eurodyssée 

 
Date Lieu Événement 

Les 6-7 février Paris (F) Comité de direction Eurodyssée. 
Fin septembre (à 
confirmer) À confirmer Forum Eurodyssée. 

 
Universités d’été 

Date Lieu Événement 
2e quinzaine de 
février Bruxelles (B) Comité organisateur de l’Université d’été. 
Les 20-25 août (à 
confirmer) 

Ponta Delgada 
(P) Université d’été 2012. 

 


